
 
 

Résultats 
de l’Assemblée Générale Mixte Ordinaire Annuelle et Extraordinaire 
de la société Lagardère SCA 
 

Mardi 29 avril 2008 
 
 
L’assemblée générale mixte ordinaire annuelle et extraordinaire de la Société s’est réunie le mardi 29 avril 2008 à 
10 heures au Palais des  Congrès à Paris. Le quorum atteint par les actionnaires présents, représentés ou ayant voté par 
correspondance dépassait les 64 % d’actions votantes. 
 
Après une présentation synthétique de l’activité, de la stratégie et des comptes de la Société, la gérance et les principaux 
dirigeants du Groupe ont répondu pendant près d’une heure trente à toutes les questions posées par les actionnaires. 
 
A l’issue du débat, l’ensemble des résolutions présentées ont été approuvées à une très large majorité, et, notamment, 
celles relatives : 
 
 au montant du dividende de 1,30 € par action mis en paiement à compter du 7 mai 2008, 
 au renouvellement et à la nomination des membres du conseil de surveillance. 

 
 
Les résultats correspondant au vote de chaque résolution ont été les suivants : 
 
 
 
 
 
Résolution n° 1 – Approbation des comptes sociaux de l'exercice 2007. 
 
 
Résolution n° 2 – Approbation des comptes consolidés. 
 
 
Résolution n° 3 – Affectation du résultat social ; fixation du dividende ordinaire 
à 1,30 €  par action. 
 
 
Résolution n° 4 – Approbations des conventions réglementées. 
 
 
Résolution n° 5 – Autorisation à donner à la Gérance pour une durée de dix 
huit mois à l’effet d’opérer sur les actions de la Société. 
 
 
Résolution n° 6 – Renouvellement du mandat de membre du conseil de 
Surveillance de M. Pierre Lescure. 
 
 
Résolution n° 7 – Renouvellement du mandat de membre du Conseil de 
surveillance de M. Didier Pineau-Valencienne. 
 
 
Résolution n° 8 – Renouvellement du mandat de membre du Conseil de 
surveillance de la société Groupama. 
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Résolution n° 9 – Nomination de M. Javier Monzón en remplacement de  
M. Félix G. Rohatyn. 
 
 
Résolution n° 10 – Nomination de M. François David en qualité de nouveau 
membre du Conseil de Surveillance. 
 
 
Résolution n° 11 – Nomination de Mme Martine Chêne en qualité de nouveau 
membre du Conseil de Surveillance. 
 
 
Résolution n° 12 – Renouvellement du mandat de Commissaire aux Comptes 
titulaire de la société Mazars & Guérard et nomination d’un nouveau suppléant. 
 
 
Résolution n° 13 – Modification des conditions relatives à l’attribution par la 
Gérance d’actions gratuites aux salariés du Groupe. 
 
 
Résolution n° 14 – Approbation du projet de fusion simplifiée par voie 
d’absorption de la société MP 55, filiale à 100 % de la société Lagardère SCA. 
 
 
Résolution n° 15 – Autorisation à donner à la Gérance pour une durée de 
trente-six mois de réduire le capital social par voie d’annulation des actions 
Lagardère SCA à transmettre par la société MP 55. 
 
 
Résolution n° 16 – Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités 
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La retransmission de cette assemblée est disponible en ligne sur le site internet de la Société www.lagardere.com 
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